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Conseil d’administration 
Lundi 9 mai 2016 / Saint-Vallier de Thiey  

Résumé des conclusions 
 
Le Conseil d’administration s’est réuni à Saint-Vallier de Thiey, dans les locaux du Parc naturel régional, 
le lundi 09 mai 2016, à partir de 16h30. 
 
Etaient présents :  

• Membres du Conseil d’administration : René Perier, Nicole Trevet, Catherine Jacquin, Marie-José 
Caccialupi-Richier, Geneviève Campodonico, Françoise Simon ; 

• Autres participants : Renaud Dumas ; 
• Excusés : Ivan Martouzet, Pierre Fabre, Laurent Parzy 

 
L’invitation à cette réunion de travail du Conseil d’administration comprenait l’ordre du jour suivant :  

 
ORDRE DU JOUR  

 

1) Election du bureau de l’association 
2) Association Pôle énerg’éthique des Préalpes d’Azur 
3) Association Territoires Citoyens 

 
La réunion du Conseil d’administration était présidée par M. René Perier, assisté d’une secrétaire de 
séance, Mme. Françoise Simon. 

1. Election du bureau de l’association 

Après présentation des candidatures des membres du bureau actuel et aucun autre membre du Conseil 
d’administration n’étant candidat, il est convenu de reconduire le bureau actuel à savoir Françoise Simon, 
René Perier et Ivan Martouzet. 
René Perier est désigné trésorier de l’association (cf. délibération CA-2016-05). 

2. Association Pôle énerg’éthique des Préalpes d’Azur (PeP2A) 

Le Conseil de développement du Parc naturel régional des Préalpes d’Azur est membre de l’association Pôle 
énerg’éthique des Préalpes d’Azur (PeP2A). La désignation d’un membre du Conseil d’administration du 
Conseil de développement est donc nécessaire pour représenter l’association. 
Il est convenu de mandater le chargé de mission de l’association pour représenter le CdD au sein des 
différentes réunions de PeP2A. Le Conseil d’administration sera systématiquement concerté pour les 
décisions prises au sein de PeP2A. En fonction des lieux de réunions, les membres du CA habitant à 
proximité y participeront. 

3. Association Territoires Citoyens 

Le Conseil de développement est membre de Territoires Citoyens, réseau des Conseils de 
développement de la Région Provence Alpes-Côte d’Azur. René Perier, représentant titulaire du CdD du 
PNR au sein de cette association avait la charge de trésorier. Il informe qu’il souhaite démissionner de ce 
mandat et ainsi se consacrer à d’autres missions. Le Conseil de développement reste toutefois membre 
du Conseil d’administration de Territoires citoyens et pourra mandater le chargé de mission pour l’y 
représenter. 
 

Saint-Vallier de Thiey, le 9 mai 2016 

http://www.cddpnr06.org/
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